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Jouer sur la
flexibilité
La Belgique peut-elle subir des délocalisations en
raison d’un manque de flexibilité ? Ford n’a pas in-
voqué un problème dans ce domaine mais, côté pa-
tronal belge, et côté politique, même à gauche, le
manque de flexibilité est souvent invoqué. Pour-
tant, la Belgique dispose d’outils déjà nombreux,
dans ce domaine. « Il y a d’abord une flexibilité exter-
ne, explique Esteban Martinez, professeur de socio-
logie du travail à l’ULB. Les possibilités d’engager et
de licencier sont assez souples. Les délais de préavis
des ouvriers sont courts. Nous avons aussi une flexibi-
lité interne, qui s’est beaucoup développée : les amé-
nagements du temps de travail sont nombreux, pou-
vant passer par des systèmes qui permettent des se-
maines de 48 heures, compensées plus tard par des
périodes plus légères. » La Belgique dispose aussi
d’un outil qui a fait ses preuves en temps de crise :
le chômage économique, qui permet de mettre
des salariés au chômage avec un complément
payé par l’employeur.
Le professeur conclut que le départ de Ford n’est
sans doute pas lié à un problème de flexibilité.
Un bémol, quand même : d’autres pays ont des tra-
ditions sociales différentes. On peut parfois y licen-
cier plus facilement, y travailler plus longtemps.
Une comparaison internationale est parfois défavo-
rable à la Belgique. B.DY

Des gouvernements
mieux coordonnés
Constitutionnaliste (Université de Liège), com-
pagnon de route de nos responsables politiques
lorsqu’il s’est agi de confectionner les textes juri-
diques ayant trait à la sixième réforme de l’Etat,
Christian Behrendt ne glorifie pas pour autant no-
tre modèle institutionnel : « On peut se poser des
questions. Prenez la politique économique, c’est une
compétence régionale par excellence. Or les opéra-
teurs économiques dans le monde ne se demandent
pas s’ils doivent s’adresser à tel ou tel interlocuteur ;
ils ont besoin de sécurité, de simplicité en règle géné-
rale. Du reste, quand il y a un problème social, c’est
le système de “sécurité sociale“ qui intervient, au fé-
déral donc. D’un mot, je dirais que nos réformes de
l’Etat ont un sens pour autant que nous sachions fai-
re fonctionner nos “organes de concertation“, conclu-
re des “accords de coopération“ plus ambitieux et ef-
ficaces, bref avoir des politiques coordonnées à cer-
tains égards entre le fédéral et les Régions, comme
entre les Régions. Or, c’est très peu, trop peu le
cas. » D.CI

Surveiller les coûts salariaux
Le sujet est tabou. Après la fermeture de Ford Genk, plusieurs associa-
tions patronales ont mis en cause les coûts salariaux, en Belgique, qui
pourraient être responsables du dédain des investisseurs. L’entreprise
a précisé que cet aspect n’avait pas motivé son départ. Mais cela pour-
rait être un facteur. Car la Belgique, effectivement, présente un handi-
cap. « Entre 1996 et 2011, l’augmentation des coûts salariaux belges a été
supérieure de 4,6 points de pour cent à celle observée en moyenne en Fran-
ce, aux Pays-Bas et en Allemagne », écrit Robert Plasman (ULB). Ceci
dit, si on regarde les chiffre de près, le handicap n’existerait que vis-à-
vis de l’Allemagne.
Pour autant, tant le monde patronal qu’une bonne partie du monde
politique entendent agir sur les salaires à bref délai. « Pas sur le salaire
net, les Belges ne sont pas trop payés, mais sur les coûts pour l’entrepri-
se », insiste Pieter Timmermans, le directeur de la Fédération des en-
treprises de Belgique. Derrière, se profile aussi l’éternel débat sur l’in-
dexation, un autre tabou. Mais on peut davantage s’attendre à un dé-
bat sur les charges salariales, le gouvernement excluant dans son ac-
cord de majorité de toucher à l’index. B.DY
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Réguler les
formations
L’école est-elle assez adaptée
aux demandes de l’entreprise ?
La réponse est « non » pour Jean
Hindriks, professeur d’économie
à l’UCL. « En septembre, la Ban-
que nationale a produit un rapport
sur l’adéquation entre la forma-
tion et la réalité du marché du tra-
vail. Au sein de l’Europe, c’est en
Belgique que l’inadéquation est la
plus forte. »
Pour Jean Hindriks, l’école obli-
gatoire est à repenser. « On a un
enseignement très théorique, abs-
trait, détaché des réalités. Il fau-
drait développer la pédagogie du
projet. » L’enseignement techni-
que et professionnel reste une
filière de relégation, prolonge-t-
il. « Quoi qu’on dise, un enfant en
technique/professionnel est consi-
déré comme un enfant en échec. »
Or, dans les emplois non pour-
vus, en Wallonie, on repère
beaucoup de fonctions techni-
ques (15.000 postes). « Avec un
chômage de 14 % en Wallonie, on
va bouder ces emplois ? »
Des solutions ? En voilà au
moins une : pour Jean Hindriks,
il faut réguler la formation. « On
forme des tas de philosophes, des
psychologues, des économistes. Et
en chimie et en ingénieur, on n’a
personne ! Il y a un tel déficit d’in-
génieurs en Flandre qu’ils ont sup-
primé l’examen d’entrée. » Com-
ment réguler, pratiquement ?
« On pourrait imaginer des pri-
mes, un financement différencié
pour certaines filières avec des mi-
nervals réduits et, pourquoi pas ?,
pas de minerval du tout. Il y a le
mécanisme des prix, il y a le méca-
nisme des quotas… » P.BN

Ne pas « ennuyer »
les entreprises
Les pouvoirs publics soutiennent l’activité
économique. Mais les aides sont-elles suffi-
santes et bien ciblées ? Pour Didier Paquot,
directeur du département économique de
l’Union wallonne des entreprises (UWE),
des efforts ont été faits depuis le plan Mar-
shall et les pôles de compétitivité. « La si-
tuation est bien meilleure qu’elle ne l’était il y
cinq ou six ans. » Mais d’une façon généra-
le, dit-il, le politique reste encore trop pusil-
lanime quand il s’agit de faire des choix et
l’aide reste encore trop dispersée.
« Bien sûr, ce n’est pas simple, admet-il. Qui
aider ? Le plus fort pour qu’il soit plus fort ?
Le faible pour qu’il soit meilleur ? Des entrepri-
ses étrangères que l’on encourage à venir
chez nous ? Et puis, qu’est-ce qu’on aide ?
Des domaines porteurs au risque de négliger
d’autres qui peuvent être très bons quand mê-
me ? Les pouvoirs publics oscillent entre tou-
tes ces solutions sans vraiment avoir fixé une
ligne directrice. Il faudrait avoir le courage de
miser en assumant le fait que l’on est injuste
– la Flandre l’a fait. Encore une fois, en Wallo-
nie, des efforts ont été faits et, au moins, le po-
litique réfléchit-il désormais à la meilleure fa-
çon de procéder. »
Trop de formalités. Pour Vincent Reuter,
administrateur délégué de l’UWE, avant
d’aider les entreprises, il « faudrait éviter
de les ennuyer ». « Il y a trop de formalités,
de paperasses, de permis, d’attentes. Il fau-
drait détruire l’illusion que tout ce qui est com-
plexe est efficace ! » Vincent Reuter salue le
plan Marshall. Mais il attend que l’aide à
l’activité économique fasse l’objet d’une ré-
flexion globale, que la politique industrielle
« fasse un tout ». « D’un côté, on soutient.
De l’autre, on handicape, comme avec l’Amé-
nagement du territoire qui est pour nous un
gros point noir. On accélère en même temps
que l’on appuie sur la pédale de frein. » P.BN

Un paysage politique stabilisé
Notre « paysage politique » est-il le mieux indiqué pour faire face aux coups durs écono-
miques et sociaux, comme on les vit actuellement ? Pascal Delwit, politologue (ULB) :
« A titre principal, il y a le paramètre économique : ce qui se passe actuellement à Ford-Genk
ou Duferco échappe largement à la décision politique. C’est vrai en Belgique – d’autant plus
que nous sommes devenus un pays de “filiales” incontrôlables, aux mains de multinationales –,
mais d’autres pays, d’une autre dimension, comme la France, ne sont pas épargnés. Cela étant,
notre paysage politique n’est pas optimal. Il y a une certaine fragilité. L’institutionnel n’est pas
un modèle de stabilité, c’est un euphémisme. Tout cela n’offre pas forcément les meilleures ga-
ranties aux investisseurs. Et, a contrario, certaines entreprises multinationales peuvent estimer
que si elles ferment leurs portes chez nous, la réaction politique ne suivra pas de façon unitai-
re, la résistance ne sera pas la plus forte… »
Pascal Delwit conclut : « Alors, je ne dis pas : “Il n’y a qu’à.“ Ce n’est pas simple. Mais je dis
qu’il faut prendre en compte ces paramètres dans l’analyse objective de la situation, et tenter
d’y remédier. » D.Ci

L’ACTU L’EMPLOI EN CRISE

� Ecole, formation, paysage institutionnel, coûts salariaux, investissements ciblés, recherche & développement… Qu’est-ce qui coince en Belgique ?
� Des « experts » pointent avec nous les dix nœuds à défaire pour faire face plus efficacement aux « chocs » économiques, et tenter de sortir de la crise.
� Il n’y a pas de solution(s) miracle(s), mais bien des (dix, au moins) problèmes majeurs à résoudre.

Dix clés pour se

Au sein de l’Europe, c’est en Belgique que l’adéquation entre la formation et la réalité du marché du travail

est la plus faible. © BRUNO ARNOLD / ASAP

Le Wallon Rudy Demotte et le Flamand Kris Peeters doivent-ils mieux coordonner la politi-

que économique de leurs gouvernements ? © BENOIT DOPPAGNE / BELGA
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Stabiliser
la fiscalité
La pression fiscale consti-
tue, selon la Fédération des
entreprises de Belgique
(FEB), un handicap sévère.
A priori, difficile de lui don-
ner tort : en Belgique, le taux
nominal de l’impôt des socié-
tés est, à 34 %, largement su-
périeur à la moyenne euro-
péenne. Et pourtant, les cho-
ses sont moins claires qu’il
n’y paraît, explique Etienne
de Callataÿ, économiste en
chef de la Banque Degroof :
« Il est difficile de concevoir
que notre environnement fis-
cal serait un des principaux
handicaps de l’économie belge
pour ce qui concerne la fiscali-
té des entreprises et des reve-
nus de capitaux. » L’économis-
te rappelle qu’il y a de gran-
des différences entre le taux
nominal d’imposition et le
taux effectif de taxation. Dif-
ficile dès lors de comparer la
pression fiscale effective en-
tre pays.
L’instabilité peut exister
« par exemple dans le cas des
intérêts notionnels. Sur ceux-
ci, une épée de Damoclès n’a
jamais cessé de planer. De sor-
te que le système a plus bénéfi-
cié aux entreprises déjà instal-
lées, qu’il n’a permis d’en atti-
rer de nouvelles ». Etienne de
Callataÿ juge toutefois que le
problème est moins impor-
tant qu’on ne le dit : « En ma-
tière fiscale, la possibilité de
conclure avec le fisc des ac-
cords préalables (NDLR : ce
qu’on appelle le ruling) crée
une sécurité juridique que les
entreprises apprécient. » D. B.

Réduire
l’insécurité
juridique
Une réglementation trop
touffue, des changements
trop fréquents, une trop gran-
de lourdeur administrative :
pour la Fédération des entre-
prises de Belgique (FEB),
tout cela handicape le dyna-
misme économique.
« Une entreprise ne devrait
pas devoir consacrer une si
grande partie de son temps
aux tâches administratives »,
explique son secrétaire géné-
ral Philippe Lambrecht, qui
souligne le volume croissant
de « la production réglemen-
taire », pour partie certaine-
ment positive, mais qui génè-
re « trop de textes qui n’ont vi-
siblement pas été mûrement
réfléchis ». Le secrétaire géné-
ral de la FEB déplore aussi la
multiplication de règlements
et de circulaires dont l’objet
est de… rendre intelligible
des lois mal rédigées.
S’ajoute « le manque de stabi-
lité de la législation, que ce
soit en matière fiscale ou socia-
le. C’est un handicap certain,
car la prévisibilité est très im-
portante pour les entreprises,
surtout du point de vue d’inves-
tisseurs étrangers ». Certes,
Philippe Lambrecht admet
que ce n’est pas la principale
raison de notre manque de
compétitivité. « Et certaine-
ment pas le premier handicap
de notre pays », ajoute Etien-
ne de Callataÿ, chief econo-
mist de la Banque Degroof.
D. B.

Soigner
la R & D
L’accélération de la transi-
tion vers une société de la
connaissance est un des dé-
fis clés pour redresser la po-
sition concurrentielle en per-
te de vitesse de la Belgique.
Le pays se situe actuelle-
ment dans le ventre mou eu-
ropéen à bonne distance ce-
pendant du peloton de tête
constitué de l’Allemagne et
des pays scandinaves.
C’est écrit noir sur blanc
dans le dernier rapport an-
nuel de compétitivité au sein
des 27 publié par la Commis-
sion européenne il y a quinze
jours. Notre pays est encore
trop dépendant de secteurs
comme la chimie et les maté-
riaux électroniques : des seg-
ments très gourmands en ca-
pital. Par ailleurs, ces sec-
teurs sont soumis à une rude
concurrence en provenance
de pays réputés « moins
chers ».
Dès lors, pour contrer ce dé-
savantage, la Belgique de-
vrait mieux exploiter le po-
tentiel de son système de re-
cherche et développement
(R & D). Le rapport de la
Commission souligne notam-
ment le problème de frag-
mentation entre les différen-
tes régions du pays des dé-
penses publiques en recher-
che et développement et la
baisse des investissements
privés dans ce secteur. Com-
me bon nombre d’autres
Etats-membres, la Belgique
est invitée à stimuler l’entre-
preneuriat avec plus de force
et à mieux commercialiser la
plus-value de sa recherche.
P.–Y.W.

*  Réduction valable chez Colruyt, en Belgique, jusqu’au 4/12/2012 inclus. Cette réduction est automatiquement déduite 
à la caisse sur présentation de votre carte Extra Réductions. 1 réduction par ticket de caisse. N.V. Etn./Éts Fr. Colruyt S.A., 
Edingensesteenweg 196, B-1500 Halle. TVA-BE-0400 378 485, RPM Bruxelles.

Vous n’avez pas encore  
votre carte Extra Réductions ?

Pas de souci. Demandez simplement  
votre carte provisoire en magasin et  

profitez immédiatement de ces réductions.

Le Festival  
des Extras 

est de retour chez Colruyt !

Plus de € 450 de réductions, 
en plus des meilleurs prix !
Parmi nos centaines de réductions :

Sunland Plus
jus de fruits  
1 L

Lu Côte d'Or
Biscuit Intense 134 g ou 
Palet Intense 120 g

Bonduelle
haricots verts 
très fins 
400 g

Pampers
New Baby,  
Active Fit ou Easy Up

23104
7928

11691
16392

5548

Noord-Hollander
gouda bloc ± 475 g  
ou tranches ± 500 g

Espace  
fraîcheur

de réduction Extra  
supplémentaire3  -  %

de réduction Extra  
supplémentaire3  -  %

de réduction Extra  
supplémentaire3  -  %

de réduction Extra  
supplémentaire3  -  %

de réduction Extra  
supplémentaire3  -  %

trEx a
€ -1

sur 6 bouteilles*

trEx a
€ -1

sur 4 boîtes*

trEx a
-20 %

à partir de  
2 emballages*

trEx a
€ -0,50

sur 1 emballage*

trEx a
€ -0,45
sur 2 emballages*

Boven op deze  Extra-korting

3  -  %
Zo verhoogt Colruyt uw koopkracht

N Geldig bij Colruyt in België van 24/10 t.e.m. 4/12/2012.

V.U.: N.V. Etn./Éts Fr. Colruyt S.A., Edingensesteenweg 196, B-1500 Halle. BTW-BE-0400 378 485, RPR Brussel.
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PampersNew Baby, Active Fit of Easy Up
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23104
141828

141828

Boven op deze  
Extra-korting

3  -  %
Zo verhoogt Colruyt uw koopkracht

N
Geldig bij Colruyt in België van 24/10 t.e.m. 4/12/2012.

V.U.: N.V. Etn./Éts Fr. Colruyt S.A., Edingensesteenweg 196, B-1500 Halle. BTW-BE-0400 378 485, RPR Brussel.
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Noord-Hollander
gouda blok ± 475 g 
of sneden ± 500 g
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Versmarkt

trEx a
€ -0,50

7928
141884

141884

Boven op deze  

Extra-korting

3  -  %
Zo verhoogt Colruyt uw koopkracht

N

Geldig bij Colruyt in België van 24/10 t.e.m. 4/12/2012.

V.U.: N.V. Etn./Éts Fr. Colruyt S.A., Edingensesteenweg 196, B-1500 Halle. BTW-BE-0400 378 485, RPR Brussel.
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Lu Côte d'Or
Biscuit Intense 
134 g of 
Palet Intense 120 g
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trEx a
€ -0,45

11691
141745

141745

Boven op deze  

Extra-korting

3  -  %
Zo verhoogt Colruyt uw koopkracht

N

Geldig bij Colruyt in België van 24/10 t.e.m. 4/12/2012.

V.U.: N.V. Etn./Éts Fr. Colruyt S.A., Edingensesteenweg 196, B-1500 Halle. BTW-BE-0400 378 485, RPR Brussel.

Ge
dr

uk
t o

p 
10

0 
%

 k
rin

gl
oo

pp
ap

ie
r.

op 4 blikken
Bonduelle

Franse sperzieboon-

tjes zeer fijn

400 g
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trEx a
€ -1

16392142272

142272

F

Valable chez Colruyt, en Belgique, du 24/10 au 4/12/2012 inclus.

É.R. : N.V. Etn./Éts Fr. Colruyt S.A., Edingensesteenweg 196, B-1500 Halle. TVA-BE-0400 378 485, RPM Bruxelles.
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€ -1
Sunland Plus

jus de fruits  

1 L

sur 6 bouteilles
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relancer 10
 L’ACTU

Se lancer
plus
facilement
Le climat des affaires n’est
pas au beau fixe sous nos la-
titudes. Le dernier rapport
de la Banque mondiale pu-
blié cette semaine sur le su-
jet est bien là pour nous le
rappeler. Pour la deuxième
année de suite, la Belgique a
reculé dans la hiérarchie
mondiale : nous pointons dé-
sormais à la 33e place. Dé-
passés par l’Allemagne et les
Pays-Bas, notamment.
Ce qui doit être amélioré
chez nous ? Pour la Banque
mondiale, il est encore trop
compliqué pour les entrepri-
ses d’obtenir un crédit.
Plus prosaïquement, l’accès
à l’électricité qui pourrait
être plus rapide et plus effica-
ce est aussi pointé du doigt
par le rapport. Cette procé-
dure peut durer jusqu’à 88
jours chez nous, alors que ce-
la prend 17 jours à peine en
Allemagne.
Gros point noir : le transfert
de propriété. Nous sommes
au niveau du… Nigeria et du
Liberia. Concrètement, il y a
8 étapes dans la procédure
pour l’achat d’un bien immo-
bilier d’une valeur de 1,7 mil-
lion d’euros à Bruxelles et ce-
la dure en moyenne 64 jours.
Un allégement des procédu-
res administratives liées à
ces démarches de base pour
se lancer dans le monde des
affaires permettrait à la Belgi-
que de se replacer habile-
ment face à ses voisins.
P.–Y.W.

La Commission européenne recommande à la Belgique de mieux exploiter son potentiel en matière de recherche et dé-

veloppement. © D.R.
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